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Section 01.

De l’Unité 
à la spécificité 
étatique ? 

§1. Du ministère en « big bang » à la DGAFP : 
le FPE : du modèle originel dépassé
à la nouvelle haute 
fonction publique 









Des réformes de la Haute fonction publique 



Suppression ENA
Suppression préfectorale

c/ « administrateurs d’État »
Suppression des IGAS /IGA

contractualisations



Ordonnance n° 2021-702 du 2 juin 2021 portant réforme de 
l'encadrement supérieur de la fonction publique de l'Etat ;

Décret n° 2021-1216 du 22 septembre 2021 fixant la liste des 
corps et cadres d'emplois dont les membres peuvent être 
nommés auditeurs au Conseil d'Etat et à la Cour des comptes



§2. Du « droit à participation »
depuis l’État vers les trois fonctions publiques
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§3. Résultats positifs (2023) des élections représentatives 
(forces syndicales en présence)
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Section 02.

Trois spécificités 
de la fonction 
publique 
territoriale 

CÉ, 28 novembre 1867, 
pensionné GUIBERT

§1. De la déconcentration aux décentralisations : 
une histoire étatique mouvementée des collectivités 



Section 02.

Trois spécificités 
de la fonction 
publique 
territoriale 

§2. Une gestion locale 
mais nationale y compris en temps de travail 



Du SDIS à la PATS patrouille ? 



CÉ, 17 janvier 1986, Ville de Paris
CAA Paris, 04 juillet 2013, T. 



CJUE, 21 février 2018, Rudy MATZAK

CÉ, 19 décembre 2019, SPV

CÉ, 09 juin 2020, SDIS de la Moselle 
TA Melun, 31 août 2020, SDIS de Seine-et-Marne



la mise aux « 35h » sur ordonnances ?

TA de Montreuil, 
31 janvier 2022, 
cinq ordo., 

Préfet de la 
Seine-Saint-Denis 
c. communes 
de Bobigny, 
Stains, Noisy-le-Sec, 
Tremblay-en-France 
& Montreuil 

CAA de Marseille, 
20 décembre 2022, 
Commune de Marseille 



Section 02.

Trois spécificités 
de la fonction 
publique 
territoriale 

§3. Doctrines de l’espadrille 
& du grade maintenu ! 

CÉ, avis, 05 avril 2019

CÉ, 09 mars 2012, 
Commune de Mionnay



Quand la distinction de l’emploi & du grade 
est encore efficiente 

CÉ, 09 juin 2020, 
Commune d’Ouveillan 



Section 03.

Trois spécificités 
historiques 
de la fonction 
publique 
hospitalière

§1. Pourquoi une fonction publique 
                                 supplémentaire ?

Règle d’or : « la FPH est la 
seule créée au nom du SP 
mais pour ne pas effrayer 
les libéraux autrefois issus 
du seul secteur privé » 



Section 03.

Trois spécificités 
historiques 
de la fonction 
publique 
hospitalière

§2. Un statut                 innommé : 
celui des praticiens hospitaliers

CÉ, 13 novembre 2020, A. 



Décret & arrêtés 
du 25 septembre 2021
& du 2 février 2022 





CÉ, 19 juillet 2023, 
PH Contractuel



Section 03.

Trois spécificités 
historiques 
de la fonction 
publique 
hospitalière

§3. Des futurs / nouveaux infirmiers : vive l’IPA ! 

IPA
IBODE 
Etc.



Section 03.

Trois spécificités 
historiques 
de la fonction 
publique 
hospitalière

§3. Des futurs / nouveaux infirmiers : vive l’IPA ! 

IPA
IBODE 
Etc.

CÉ, 19 juillet 2023, 
IBODE
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